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PROJET DE RENFORCEMENT DU SYSTEME DE SANTE PRIMAIRE ET SECONDAIRE.

[bookmark: _GoBack]« HUDUMA YA AFIA YA MSINGI /Projet HUAMSI’’

Termes de Référence pour le recrutement d’un Consultant, Cabinet de consultance ou Université pouvant mener une Enquête sur le niveau d’intégration des services des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs dans le Système de Santé Primaire de la Zone de Santé de Beni dans le Cadre du Projet HUDUMA YA AFIA YA MSINGI (HUAMSI)
Code Activité : 1.1.4.4. 
Province du Nord-Kivu.  
Division Provinciale de la Santé du Nord Kivu
Zone de Santé Urbano-Rurale de Beni 
Octobre-Decembre 2023 
Date de Publication : le 24/10/2023 ; 
Date de clôture de la publication : 07/11/2023(14 jours) ;
Durée de la mission : 30 jours ; 
Programme : Santé ;  
Project Code : C215473 ; 
Bénéficiaire total : 474.216 ;   
Bailleur de Fonds : Agence Française de Développement (AFD).

World Vision-Beni/EAST-DRC



	1. Synthèse du projet et contexte 

	01. Titre du Projet  
	Renforcement du Système de Santé Primaire et Secondaire (HUDUMA YA AFIA YA MSINGI/Projet HUAMSI). 

	Présentation du projet 
	Le projet HUAMSI, financé par l’Agence Française de Développement (AFD) et vise à contribuer au renforcement du système de santé primaire et secondaire afin qu’il soit accessible à toute la population et résiliant face aux chocs épidémiques dans la Zone de Santé de Beni. (04) Organisations Non Gouvernementale dont 2 Internationales (World Vision International et Care International) et 2 Nationales (Programme de Promotion des Soins de Santé Primaires (PPSSP/Butembo) et Femmes Engagées pour la Promotion de la Santé Intégrale FEPSI/Beni), ont obtenu un financement auprès de l’Agence Française de Développement (AFD) pour réaliser un projet en Consortium appelé Huduma ya Afia ya Msingi (HUAMSI).

	02. Secteur d’Intervention
	Santé-Nutrition et Wash

	03. Objectif Global 
	Contribuer au renforcement du système de santé primaire et secondaire, afin qu’il soit accessible à toute la population et résiliant face aux chocs épidémiques.

	04. Résultats attendus 
	La mise en œuvre du projet HUAMSI a commencé en mai 2021, pour une durée de 36 mois, et vise à atteindre les résultats suivants : 
1). Une amélioration de la disponibilité et de la qualité des services de santé primaire et secondaires offerts dans les 2 hôpitaux généraux de références de Beni-Butembo et les 34 CS des deux ZS, bénéficiant aux 717 427 femmes, filles, hommes et garçons autochtones, retournés ou déplacés qui seront touchés par l’intervention ; 200 personnels de santé seront renforcés et bénéficieront de formations/recyclages et de renforcement continu lors des supervisions, 
2). Une réduction de la morbidité et de la mortalité maternelle et infanto-juvénile grâce aux activités de santé promotionnelles, préventives et curatives liées à la Sante Sexuelle et Reproductive, la planification familiale, l’autonomisation économique des femmes, à la lutte et la prise en charge des VBG, pour 101 250 femmes en âges de procréer (de 15 à 49 ans), 134 236 enfants de moins de 5 ans et 283 935 filles, garçons et adolescentes de 5 à 14 ans,
3). Une gestion et un fonctionnement des services des soins de santé primaire et secondaire renforcés, améliorant les conditions de travail des personnels de santé travaillant dans les 36 FOSA ciblées et des membres des équipes-cadre des BCZS, permettant une allocation efficiente des ressources allouées à la santé, 
4). Une amélioration de la redevabilité et de la gouvernance en termes de santé par le renforcement de la participation communautaires et des mécanismes existants. Les RECO, 481 CAC et les 34 CODESA des deux zones seront redynamisés, formés et plus inclusifs, améliorant les capacités et l’autonomie des communautés dans les activités de santé préventives et promotionnelles,
5). Un renforcement des mécanismes de prévention et de riposte aux épidémies pour assurer de manière pérenne les capacités des autorités sanitaires et des communautés ciblées à faire face aux chocs épidémiques. 

	05. Contexte et Justification de la Mission :
	Contexte : 
La RDC est l’un des dix-huit pays au monde où le taux de mortalité maternelle demeure encore élevé : 464 pour 100 000 naissances vivantes selon l’enquête Démographique et de Santé conduite en RDC en 2006 ; 540 pour 100 000 naissances vivantes en 2010 et 693 pour 100 000 naissances vivantes en 2015. La mortalité maternelle est en outre aggravée par la survenue des grossesses trop rapprochées suite à la faible prévalence contraceptive (10,1%) couplée à un besoin non satisfait en planification familiale (31% pour les adolescentes et 28% pour les femmes en union) et à la faible qualité de soins. Ces conditions conduisent régulièrement à des complications lors de l’accouchement, au décès des femmes ou à des séquelles importantes[footnoteRef:1]. [1:  Rapport de l’Enquête Démographique et de Santé conduite en RDC en 2006, en 2010 et en 2015 ;] 

Au Nord-Kivu et plus particulièrement dans la Zone de Santé de Beni, les accoucheuses traditionnelles et guérisseurs traditionnels restent encore sollicités par les femmes enceintes et autres membres de la communauté surtout dans les milieux ruraux de ladite Zone de Santé.
Justification : 
Au démarrage du projet HUAMSI , le rapport du diagnostic initial avait relevé que 67% d’accouchements survenus entre Août 2018 et Juillet 2019 était intervenus sans un personnel qualifié et que certaines femmes issues des aires de santé de la Zone de Santé Urbano-Rurale de Beni, préféraient accoucher à domicile chez les accoucheuses traditionnelles, guérisseurs traditionnels, matrones et chez les infirmier(e)s proche de leurs habitations, plutôt que dans les maternités installées dans les  Centres de Santé de la Zone de Santé de Beni[footnoteRef:2].  [2:  Rapport de diagnostic initial/Projet HUAMSI | Evaluation des zones de santé de Beni et de Butembo, Nord Kivu, RDC, Avril-Mai 2020 ;

] 

Certaines organisations internationales intervenant dans la Zone de Santé de Beni dont World Vision International/DRC cherchent déjà à améliorer la qualité des prestations offertes par les accoucheuses traditionnelles et guérisseurs traditionnels et à garantir leur intégration rapide dans le Système de Santé Primaire en leur proposant des formations ponctuelles et continues. La présente enquête et ses recommandations s’inscriront dans ce cadre. 
Cette enquête sur le niveau d’intégration des services des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs dans le Système des Soins de Santé Primaires est nécessaire dans la Zone de Santé de Beni, afin : 
· D’estimer d’une manière objective la prévalence des accouchements réalisés par les accoucheuses traditionnelles, des guérisseurs traditionnels et matrones ; 
· De déterminer les facteurs favorisant les accouchements à domicile et identifier les causes principales qui poussent les femmes enceintes à préférer les accoucheuses traditionnelles et guérisseurs traditionnels en lieu et place des personnels qualifiés ; 
· D'analyser les conséquences de ces pratiques sur le Système des Soins de Santé Primaires et projeter des perspectives d’atténuation ; 
· De proposer des mécanismes/stratégies d’inclusion des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs dans le Système des Soins de Santé Primaires. 
Le projet HUAMSI prévoit dans son plan de suivi et évaluation de réaliser sur les deux zones de santé quatre recherches-action, ainsi qu’une recherche sur les accouchements non institutionnels. Les présents TdRs concernent l’enquête sur le niveau d’intégration des services des accoucheuses traditionnelles/matrones et autres guérisseurs dans le système des soins de santé primaires, mise en œuvre par World Vision RDC. 

	2. Informations de mise en œuvre de l’enquête

	2.1. Activité projet 
	1.1.4.4. « Enquête sur le niveau d’intégration des services des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs dans le Système des Soins de Santé Primaire de la Zone de Santé de Beni » ; 

	2.2. Lieu
	Zone de Santé de Beni ; 

	2.3. Contacts au sein de WV 
	Staff MEAL et Project Manager/HUAMSI World Vision International en RD.Congo; 

	2.4. Objectif général de l’enquête 
	Evaluer le niveau d’intégration des services des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs dans le système des Soins de Santé Primaire de la Zone de Santé de Beni ;  

	2.5. Objectifs spécifiques et résultats attendus de l’enquête. 

		N°
	Objectifs secondaires 
	Résultats attendus 

	01
	Evaluer le niveau d’intégration des services des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs dans le système des SSP dans la Zone de Santé de Beni ; 
	Le niveau d’intégration des services des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs dans le système des SSP dans la Zone de Santé de Beni, est évalué et documenté sous une forme aidant le management du projet HUAMSI en partenariat avec la ZS de Beni à la prise de décision informée ;  

	02
	Identifier les pratiques et normes traditionnelles 
(i) de soins maternelles existantes  reconnues et non reconnues par les populations pour la santé des enfants dès la naissance dans la Zone de Santé de Beni ; 
(ii)  des pratiques traditionnelles existantes de soins et d’accouchements reconnues par les pouvoirs publics ;
(iii) Déterminer les conséquences sanitaires découlant des actes des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs dans la zone de santé de Beni sur les SSP ;
	Une cartographie, identifiée et documentée dans la Zone de Santé de Beni les pratiques et normes traditionnelles concernant, et leurs conséquences sanitaires : 
(i) Les diverses pratiques et normes traditionnelles de soins maternelles existantes, reconnues et non reconnues par les populations pour la santé des enfants dès la naissance sont identifiés ; 
 (ii) Les diverses pratiques traditionnelles existantes de soins et d’accouchements reconnues par les pouvoirs publics sont identifiées et documentées dans la Zone de Santé de Beni ; 
(iii) Les principaux conséquences sanitaires découlant des actes des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs sur les SSP sont déterminer pour la zone de santé de Beni ;

	03
	Décrire les profils socioéconomiques et les motivations des usagers recourant aux accoucheuses traditionnels et autres guérisseurs dans la Zone de Santé de Beni et identifier les facteurs à la base du recours aux services des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs à la place des personnels/accoucheuses qualifiés présents dans les Formations Sanitaires de la zone de santé de Beni ; 
	Les profils socio-économiques des usagers recourant aux accoucheuses traditionnels et autres guérisseurs, et les facteurs les poussants à ce choix sont décrits dans la Zone de Santé de Beni ;

	04
	Faire un SWOT (FFOP) sur :
(i) Les processus d’intégration des savoirs techniques locaux de soins de santé dans le système de santé publique – insister notamment sur les contraintes bloquantes et les possibilités de développement ; 
(ii) Les services des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs de la Zone de Santé de Beni dans le système des soins de santé primaires ;
	Une analyse approfondie des forces, faiblesses, menaces et opportunités (SWOT/FFOM) sont identifiées pour les sujets ci-dessous : 
(i) le processus d’intégration des savoirs techniques locaux de soins de santé dans le système de santé publique sont identifier d’une manière objective par l’équipe du projet HUAMSI ; 
(ii) L’intégration des services des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs est faite pour la Zone de Santé de Beni ;

	05
	Décrire les perceptions actuelles des utilisateurs de service de soins de santé maternels et autres soins curatifs dans la zone de sante de Beni ; 
	Les perceptions actuelles des utilisateurs de service de soins de santé maternels et autres soins curatifs dans la zone de sante de Beni, sont décrite et connues par l’ECZ/Beni ; 

	06
	Faire un état des lieux de la complémentarité des pratiques traditionnelles de soins maternelles et infantiles et les soins de santé publique en vue de cerner les contours explicatifs des populations au sujet de l’influence de ces pratiques traditionnelles de soins sur la santé et le bien-être des mères et des enfants ;
	Un état des lieux de la complémentarité des pratiques traditionnelles de soins maternelles et infantiles et les soins de santé publique en vue de cerner les contours explicatifs des populations au sujet de l’influence de ces pratiques traditionnelles de soins sur la santé et le bien-être des mères et des enfants est effectuer dans les 19 AS de la ZS de Beni ; 

	07
	Prendre des mesures correctives/mitigations tenant comptes de la guidance des recommandations de l’enquête ; 
	Une série des mesures correctives et/ou mitigations tenant comptes de la guidance des recommandations issues du rapport de l’enquête sont adoptées et guide l’intervention du projet HUAMSI ; 

	08
	Adopter grâce aux résultats de l’enquête, les mécanismes durables d’inclusion des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs traditionnels dans le SSP ;
	Les mécanismes/stratégies durable d’inclusion des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs dans le SSP, sont adopté par l’ECZS/Beni ; 




	3. Approche Méthodologique 

	Le Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université devra inclure dans sa proposition technique :  
· Une méthodologie viable basée sur une conception descriptive avec une approche combinant des analyses qualitatives et quantitatives permettant d'avoir une vision globale de la problématique d’intégration des services des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs traditionnels dans le système des Soins de Santé Primaire dans la ZS de Beni. 
· Décrire les différentes catégories des principales parties prenantes (tant Primaire que Secondaire) qui devront obligatoirement être impliqué dans l’Enquête. 

NB : La méthodologie devra impérativement être validée par l’Equipe MEAL de World Vision International/Zone Est RDC, avant le début des enquêtes sur terrain.  
La méthodologie devra clairement expliquer la manière dont elle est sensible à la pandémie de Covid-19, à l’Epidémie de la Maladie à Virus Ebola, au Genre, à la Bonne Gouvernance et aux Conflits


	4. Phases de réalisation de l’enquête et livrables attendus 

	4.1. Phase préparatoire : 
	Les documents clés du projet seront remis au Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université pour exploitation (documents officiels du projet, rapports semestriels, le cadre logique si pertinent ainsi que tous les autres documents d'orientation nécessaire). 

Ainsi, le Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université, aura pour tâche de : 
· Procéder à une revue de toute la documentation ; 
· Produire une analyse actualisée du contexte de mise en œuvre du projet HUAMSI ; 
· Préparer un plan de travail, conjointement avec l’équipe du projet HUAMSI ; Finaliser la méthodologie de l'étude et/ou enquête et l'élaboration des outils de collecte des données. 

· Livrable 1 : Rapport initial incluant une brève présentation de la mission ; Le plan de travail, méthodologie, outils de collecte des données ; 

	4.2. Travail sur terrain :
	Le Consultant, Cabinet de consultance ou Université réalisera le travail de terrain dans toutes les aires de la Zone de santé de Beni, avec le soutien de l'équipe du projet et du partenaire étatique qui est la BCZS/Ben. 
Le Consultant et/ou Cabinet des Consultants/Université devra :  
· Recruter localement les collecteurs des données et les former (la formation devrait porter sur l’approche méthodologique qui sera utilisée ainsi que sur les outils de collecte des données) ; 
· Coordonner le travail des enquêteurs terrain ; 
· Tester le questionnaire sur le terrain avec les différents groupes cibles à travers une enquête pilote ou pré-enquête ;
· Conduire la collecte des données sur terrain.
Il est à noter qu’en cas d’impossibilité au Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université de recruter les collecteurs des données, World Vision International, tout en restant indépendant, pourrait rendre disponible au Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université, sa base des données des Casuals ou journaliers enquêteurs déjà screenées par l’organisation pour la collecte des données dans la ZS de Beni, sans pour autant se mêler dans les restes des tâches. 
· Livrable 2 : Un module formation des enquêteurs ;  
· Livrable 3 : Rapport de collecte d’information ;   

	4.3. Analyse des données :	
	L’analyse des données devrait également inclure une analyse des contradictions éventuelles entre les données qualitatives et quantitatives collectées. 
Ici, on s'attend à ce que toutes les données soient triangulées.

Le Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université, devra également prendre en considération les séries de commentaires de l'équipe cadre de la ZS de Beni et les commentaires de l’équipe du projet HUAMSI pour Vision Mondiale International. 
Des moyens créatifs de présenter les résultats seraient encouragés par exemple en utilisant un support audiovisuel.
L’équipe du projet HUAMSI accompagnera le Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université tout au long de la mise en œuvre de toutes les tâches dans le cadre de cette enquête sans entacher à son indépendance et son objectivité.
Le Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université sera suivi sur le terrain par le Staffs MEAL du Projet HUAMSI sous l’accompagnement technique du MEAL Manager World Vision International Zone Est. 
· Livrable 4 : listage et/ou une cartographie des accoucheuses traditionnelles et guérisseurs traditionnels dans les diverses Aires de Santé de la Zone de Santé de Beni ;
· Livrable 5 : Un draft de rapport final ;   

	4.4 Restitution des résultats :
	Le Consultant, Cabinet de consultance ou l’Université, organisera une séance de restitution des résultats à l’intention de l’équipe de mise en œuvre du projet HUAMSI de World Vision International. 
Des recommandations, seront formulées et présentées à l’équipe de mise en œuvre du projet. 
· Livrable 6 : Support de présentation intégrant les recommandations ; 

	4.5. Transmission du rapport final :  
	Le Consultant, Cabinet de consultance développera le rapport final de l’enquête et le partagera avec l’équipe de World Vision International. Ce dernier qui partagera la version finalisée du rapport avec Care International en RD. Congo.
· Livrable 7 : Un rapport final intégrant les commentaires et annotations des acteurs impliqués en version MS Word, PDF PowerPoint et la base Excel d’analyse d’information seront ensuite soumis à World Vision International avec Plan d’action détaillé.

	5. Chronogramme 

	La durée de prestation du Consultant est de 30 jours, fractionnée par le Consultant, Cabinet de Consultance ou Université en fonction du chronogramme prenant en compte la période allant du 13 Novembre au 12 Décembre 2023. 
Les 30 jours couvrent la période de formation des enquêteurs, de collecte de données sur le terrain, d’élaboration et de remise du rapport.
	Date
	Activités
	       Lieu
	Commentaire 

	Du 09/10 au 07/11/2023
	Consultation documentaire ;
	Beni
	3 jours

	
	Développement d'outils d'enquête ;
	Beni 
	3 jours 

	
	Recrutement des enquêteurs ; 
	Beni
	1 jour 

	
	Formation des enquêteurs ; 
	Beni
	2 jours 

	
	Conduite proprement dite de l’'enquête dans la communauté ; 
	Beni
	6 jours

	
	Saisie, Compilation et Analyse des données ; 
	Beni 
	5 jours

	
	Production du rapport final ; 
	Beni
	5 jours

	
	Transmission du draft rapport ; 
	Beni
	2 jours

	
	Atelier de présentation des résultats du rapport final prenant en compte les commentaires de l’équipe HUAMSI et de la ZS de Beni ; 
	Beni
	2 jours


	
	Transmission du rapport définitif, prenant en compte les commentaires des différentes parties prenantes du projet HUAMSI.
	Beni
	1 jour




	6. Conditions de travail 

	Conditions de travail
	Le Consultant, Cabinet de Consultance ou Université aura accès aux principaux documents liés au projet : rapport de diagnostic initial, le rapport de l’évaluation Baseline, la note conceptuelle si nécessaire ainsi que tous les autres documents dont il aura besoin.
Le Consultant et/ou Cabinet des Consultants/Université, devra mener l’enquête en toute indépendance pour ce qui concerne le travail de recrutement des collecteurs, le déploiement, l’analyse et le rapportage. 
World Vision International et le Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université, se mettront d’accord sur le nombre des chercheurs, enquêteurs et/ou collecteurs à recruter, les barèmes à utiliser et le nombre des jours de prestation. 
Le Consultant, Cabinet des Consultance ou Université sera responsable de sa logistique. 
Cependant, il peut travailler dans le Bureau local de World Vision International Beni et obtenir de la part du Management du Projet HUAMSI une assistance là où elle est nécessaire. 

Noter que : Tous paiements devront être exécutés avant le 30 Décembre 2023. 



	7. Responsabilités   

	1). Équipe du Consultant et/ou Cabinet des Consultants/
Université ; 
	-Développer la méthodologie de l’enquête (en précisant le mode de collecte des données, la taille de l’échantillon, la méthode d’échantillonnage, la validité de l’étude, le seuil de confiance ainsi que la marge d’erreur calculée…) ; 
-Elaborer un budget global de l’enquête qui prend en compte toutes les dépenses y relative, y compris également les aspects logistiques et sécuritaires liés à l’enquête ;  
-Assurer le développement d'outils d'enquête, module de formation des enquêteurs, la conduite proprement dite de l'enquête dans la communauté, la supervision des collectes des données, saisie et analyse des données pour la production du rapport ; 
-Former des agents enquêteurs et s’assurer de leurs déploiements effectifs dans la communauté (AS de la ZS de Beni) ;  
-Coordonner l’ensemble des opérations programmatiques liées à l’enquête (recrutement enquêteurs, déplacements, etc.) ;  
-Assurer le contrôle général de la qualité des données tout au long de l’étude ;
-Veiller à ce que tous les documents et résultats liés à l’enquête (questionnaires, lignes directrices sur la formation, documents et manuels, rapports, carnet de données, etc.) soient correctement archivés tout au long de l’enquête ; 
-Organiser régulièrement les réunions de mise au point avec les enquêteurs et superviser directement le processus d’enquête ;
-Assurer la rédaction et la diffusion du rapport d’enquête ; 
-Le Consultant / Cabinet de consultance / Université s’engage également à respecter les normes internationales sociales (OIT) et environnementales (conventions de protection de l'environnement), conformément aux lois nationales applicables ; 
-Organiser l’atelier de partage des résultats et des recommandations avec la Zone de Santé de Beni et les personnels/staffs du projet HUAMSI (WVI et CI). 

	2). Equipe Programme Assurance Qualité de World Vision International/DRC ; 
	-Organiser une réunion d’orientation technique du Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université ; 
-Faire la revue du contrat du Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université en collaboration avec le Project Manager de HUAMSI chez WV avant tout partage avec chef de projet HUAMSI de CARE ;
-S'assurer que toute les normes de conduite d’étude/enquête sont respectées conformément aux règles de recherche scientifique ;  
-Valider la proposition méthodologique du Consultant et/ou Cabinet des Consultants/Université ; 
-Assurer la qualité des outils proposés par le Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université, y compris son rapport d’enquête ;  
-Examiner et approuver les outils de collectes d’information, la méthodologie sous les orientations technique du Manager de Projet HUAMSI/ZS de Beni ; 
-Fournir tout le soutien nécessaire au Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université, pour faciliter l'achèvement rapide et en temps opportun de ladite enquête ; 
-Coordonner avec la finance de World Vision International, sur les questions des paiements en temps opportun des divers frais du Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université, pendant et à la fin de la mission.

	3). Project Manager HUAMSI/WVI ; 
	-Faire preuve du leadership durant le déroulement de l’enquête ; 
-Préparer le contrat du Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université en collaboration avec le service d’achats et s'assurer que les normes d’étude/évaluation et/ou de conduite d’enquête sont respectées conformément au plan adopté ; 
-Mobiliser la communauté, préparer les diverses documentations nécessaires du projet ;  
-Amener la logistique et la sécurité de fournir un soutien administratif en cas de besoin ; 

	4). Comptable, Supply-Chain et Admin-Log HUAMSI WVI ;  
	-Faciliter le paiement des factures du Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université en temps réel ;   
-Fournir une logistique nécessaire pour un bon avancement des activités y compris de soutien administratif en cas de besoin ; 
-Rendre disponible aux équipes de terrains y compris à l’équipe du Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université, des ordres de mission en temps réels. 

	5). Département de Sécurité de World Vision Internationale/Bureau de Beni. 
	[bookmark: _Hlk139621218]-Garantir toute assistance sécuritaire aux équipes déployées par le Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université sur terrain ;  
-Partager régulièrement les informations à l’équipe sur terrain avant, pendant et après la mission pour permettre le mouvement dans de conditions sûres ;
-Organiser les briefings sécuritaires chaque matin des équipes déployées par le Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université ; 
-Se rassurer du check des mouvements avant toute sortie des équipes déployées par le Consultant et/ou Cabinet de Consultance/Université. 

	8. Budget  

	Le Consultant et/ou le Cabinet de Consultance/Université, présentera dans son offre financière un budget détaillé qui inclura notamment les coûts logistiques et sécuritaires relatifs aux déplacements de l’équipe ; 
Le budget proposé doit être discuté avec l’équipe logistique et le Project Manager de HUAMSI/World Vision International et le département MEAL World Vision International. Après accord des différentes parties, le budget proposé sera considéré comme le budget définitif retenu.

	9. Profil requis 

	 Education 

	· Le Consultant, les membres du Cabinet des Consultance ou Université doivent tous être de nationalité congolaise (disposant d’une pièce d’identité ou d’un passeport RD. Congolais) ; 
· Avoir au minimum un diplôme de Master dans les domaines/filières d’étude en : Santé publique, Développement rural, Développement international, Sociologie, Philosophie & Anthropologie, Statistique et Autres ; 

	Expérience 
	· Au moins 5 ans d’expérience de conduite de recherche-étude-enquête et/ou évaluation en santé publique ;
· Expérience en genre et développement et des outils sensibles au genre et à la gouvernance et les approches communautaires serait un atout ; 
· Avoir déjà produits plusieurs articles et publication scientifique dans les revues nationaux et internationaux ; 
· Avoir une bonne connaissance de la zone d’intervention (zone de santé de Beni) ;
· Avoir des solides capables de faire un rapport fiable et répondant aux attentes de l’activité.

	Compétences techniques 
	· Maitrise et expérience de collecte des données avec l’utilisation de l’outil et/ou logiciel Kobo-Collect, Tangerine plus, ONA, ODK et Autres ; 
· Maîtrise du logiciel Epi-Infos et/ou SPSS (Statistical Package for the Social Sciences, logiciel utilisé pour l'analyse des données d'enquête)
· Maitrise du Français et très bonne connaissance des langues locales (Kinande et Kiswahili) ;
· Des solides capacités d’analyse et de synthèse, et capacité à communiquer de manière claire et concise à l’écrit et à l’oral. 

	Savoir être 
	· World Vision attend de ses prestataires une tolérance zéro pour les actions de fraude, corruption et abus sexuels. 


	10. Procédure de Soumission des Offres. 

	
Le(s) Consultant(s) et/ou le Cabinet de Consultance/Université, qui répondent(nt) aux critères/ profils listés ci-dessus, doivent manifester l’interet en envoyant un mail à l’adresse :  drc_procurments@wvi.org au plus tard le 1er Novembre 2023 à 14h. Un lien de soumission leur sera envoyé par notre système COUPA ou ils devront attache tous les documents de l’offre. 

Les critères de soumission sont : 

1. Une lettre de manifestation d’intérêts ; 
2. Un Curriculum Vitae du Consultant (ou des CV des Consultants pour les Cabinets de Consultance/Université) mis à jour et qui met en exergue les qualités et expériences similaires du (de la ou des) candidat(e) consultants en lien avec la présente consultance ; 
3.  Une proposition technique incluant : La compréhension des termes de référence, la description de la méthodologie et le calendrier de la réalisation effective de l’enquête qui tient compte des normes de prévention contre la Covid-19 ;
4. Une proposition financière pour la conduite de l’enquête (en USD) ;
5. La déclaration d’intégrité fournie en Annexe, remplie et signée.
6.  Liste des rapports similaires récents réalisés (sujet, méthodologie, commanditaire…)  
7. Trois personnes de référence (Contact mail et téléphonique) issus des organisations avec lesquelles le (la) candidat(e) et/ou le Cabinet des Consultants/Université, a eu à travailler dans le cadre des activités similaires ou comparables à celles décrites dans le présent dossier.
8. Document Administratifs (Cfr Critères éligibilité et sélection des offres)
NB : Tout(e) candidat(e) ayant contribué à la mise en œuvre du projet HUAMSI, en tant que salarié d’une des structures impliquées dans la mise en œuvre ou tout autre motif de conflit d’intérêt conduira également à l’exclusion d’une candidature.            


	11. Evaluation et sélection des offres 

	
Critères d’éligibilité administratifs (listés par statut des candidats) : 
Pour les Consultants (professions libérales / consultants individuels) : 
•	Notification d’impôt 
•	Avoir un compte bancaire enregistré sous le nom du consultant car toutes les transactions financières ne seront effectuées qu’à ce nom.
Pour les Cabinets de consultance / entreprises 
•	Notification d’impôt
•	Attestation fiscale
•	Registre de commerce/RCCM
•	Identification nationale
•	Numéro d’impôt, Autorisation de fonctionnement, Attestation fiscale en cours de validité ou toute autre preuve du dernier paiement d’impôt
•	Avoir un compte bancaire enregistré sous le nom commercial de l’entreprise car toutes les transactions financières ne seront effectuées qu’à ce nom commercial de l’entreprise
Pour les Universités, centres de recherche & associations
•	Notification d’impôt
•	Statuts notariés
•	Certificat d’enregistrement (division des affaires sociales/Division de la justice/division du plan
•	Personnalité juridique ; Arrêté du gouverneur ou du ministère national de tutelle et/ou de la Justice ou F92 pour les ASBL
•	Numéro d’impôt, Autorisation de fonctionnement, Attestation fiscale en cours de validité ou toute autre preuve du dernier paiement d’impôt
•	Avoir un compte bancaire enregistré sous le nom de l’institution/Universités car toutes les transactions financières ne seront effectuées qu’à ce nom.


Critères de sélection des offres : 
Le contrat sera attribué au consultant dont l'offre aura été évaluée et ayant reçue la note la plus élevée sur l’ensemble préétabli des critères (technique et financier) pondérés spécifiques à cette invitation. 
•	La pondération retenue, pour l’évaluation de l’offre technique est de 70% ;
•	La pondération retenue, pour l’évaluation de l’offre financière est de 30%
	N˚
	 Critères d’appréciation technique des candidatures 
	Note/70

	01
	Avoir au minimum un diplôme universitaire de master en Sage-Femme, Santé publique, Développement rural, Développement international, Sociologie, Philosophie & Anthropologie, Communication & Développement, Statistique ou tout autre domaine pertinent ; 
	10 points

	02
	Avoir huit ans (8) années d’expériences professionnelles dans les conduites des Recherches, Etudes, Enquêtes dans un domaine similaire dans le Grand Nord-Kivu ;  
	10 points

	03
	Avoir déjà produits plusieurs articles, livre et publication scientifique dans les revues nationales et internationales avec accent mis sur les capacités d’analyses et de production des réflexions/orientations stratégiques de haut niveau ;
	10 points

	04
	Faire preuve de clarté et de logique dans la proposition technique (méthodologie, synchronisation, etc.) suivant les normes pour obtenir les livrables ; 
	10 points

	05
	Avoir une parfaite maitrise des logiciels de collecte de données et d’analyse des données ; 
	5 points

	06
	Avoir une bonne connaissance du contexte de la Zone de Santé de Beni et des enjeux liés au Renforcement du Système de Soins de Santé Primaires et Secondaire ; 
	10 points

	07
	Avoir une méthodologie respectant les règles et les étapes sur lesquelles reposent les normes de conduite d’une Enquête et un chronogramme cohérent par rapport à l’approche globale à utiliser et réalistes pour garantir la réalisation effective des principaux livrables attendus de la mission comme explicités dans les termes de référence ; 
	10 points

	08
	Avoir une excellente compréhension de la mission, des TDRs portant Enquête sur le niveau d’intégration des services des accoucheuses traditionnelles et Autres guérisseurs dans le SSP ;  
	5 points

	
	Total évaluation technique
	70 points

	N° 2
	Critères d’appréciation financière 
	Note/30

	 
	Le consultant, Cabinet de consultance ou Université fait sa proposition financière en USD suivant le tableau des coûts. Il doit proposer un montant forfaitaire et présenté dans le tableau des coûts la ventilation de ce montant forfaitaire.
	30 points





	12. ANNEXES  

	ANNEXE 1 : Structure du rapport final d’enquête
	Le Rapport d’enquête devrait avoir la structure suivante :
a. Page de couverture y compris les logos du projet, de l’AFD et de l’Ambassade de France en RDC (1 page) ;
b. Sommaire/Table des matières (1 page) ;
c. Remerciements (1 page) ;
d. Glossaire / Liste des acronymes (1 page) ; 
e. Résumé exécutif (3 pages) : le contexte de l’intervention, une brève description du projet, (objectifs et résultats) et les principales conclusions et recommandations de l’étude conformément aux TDRs ainsi que les leçons apprises. Ce résumé pourra reprendre le rapport de synthèse préalablement partagé 
f. Introduction (1-2 pages) : Information générales sur le projet, description et contexte sanitaire de la région avec accent mis sur le niveau d’intégration des services des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs dans le système de soins de santé primaire ;
g. Problématique d’intégration des services des accoucheuses traditionnelles et autres guérisseurs de la ZS de Beni (1 page) ;
h. Méthodologie (max 2 pages)
i. Etude (max 10 pages) : Le consultant doit expliciter clairement le cheminement progressif des étapes entre les observations (données brutes), les constats (résultats atteints, ratios) et les jugements portés ;
j. Conclusion et Recommandations (3 pages maximum) incluant notamment les orientations stratégiques et plan d’atténuation  

Annexes (à inclure autant de copies que nécessaire de tous les outils, photos, listes des agents enquêteurs, calendrier de l’enquête, les transcriptions de discussion (autant de pages que nécessaires dans un fichier zip) sous forme de documents séparés.

	ANNEXE 2 : Déclaration d’intégrité, d’éligibilité et de responsabilité environnementale et sociale de l’AFD

	ANNEXE 2 : Déclaration d’intégrité, d’éligibilité et de responsabilité environnementale et sociale
Intitulé de l'offre ou de la proposition 	(le "Marché")
A : 	(le "Maître d'Ouvrage")

1. Nous reconnaissons et acceptons que l'Agence Française de Développement (l'"AFD") ne finance les projets du Maître d'Ouvrage qu'à ses propres conditions qui sont déterminées par la Convention de Financement qui la lie directement ou indirectement au Maître d'Ouvrage. En conséquence, il ne peut exister de lien de droit entre l'AFD et notre entreprise, notre groupement, nos fournisseurs, entrepreneurs, consultants et sous-traitants. Le Maître d'Ouvrage conserve la responsabilité exclusive de la préparation et de la mise en œuvre du processus de passation des marchés et de leur exécution. Selon qu’il s’agit de marchés de travaux, de fournitures, d’équipements, de prestations intellectuelles (consultants) ou d’autres prestations de services, le Maître d'Ouvrage peut également être dénommé Client ou Acheteur.

1. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu'aucun des membres de notre groupement, ni de nos fournisseurs, entrepreneurs, consultants et sous-traitants, n'est dans l'un des cas suivants :
2.1	Être en état ou avoir fait l'objet d'une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de sauvegarde, de cessation d'activité, ou être dans toute situation analogue résultant d'une procédure de même nature ;
2.2	Avoir fait l'objet :
1. D'une condamnation prononcée depuis moins de cinq ans par un jugement ayant force de chose jugée dans le pays de réalisation du Marché, pour fraude, corruption ou tout délit commis dans le cadre de la passation ou de l'exécution d'un marché (dans l’hypothèse d’une telle condamnation, nous disposons de la possibilité de joindre à la présente Déclaration d’Intégrité les informations complémentaires qui permettraient de considérer que cette condamnation n’est pas pertinente dans le cadre du Marché) ;
1. D’une sanction administrative prononcée depuis moins de cinq ans par l’Union Européenne ou par les autorités compétentes du pays dans lequel nous sommes établis, pour fraude, corruption ou tout délit commis dans le cadre de la passation ou de l'exécution d'un marché (dans l’hypothèse d’une telle sanction, nous pouvons joindre à la présente Déclaration d’Intégrité les informations complémentaires qui permettraient de considérer que cette sanction n’est pas pertinente dans le cadre du Marché) ;
1. D'une condamnation prononcée depuis moins de cinq ans par un jugement ayant force de chose jugée, pour fraude, corruption ou pour tout délit commis dans le cadre de la passation ou de l'exécution d'un marché financé par l'AFD ;
2.3	Figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies, l'Union Européenne et/ou la France, notamment au titre de la lutte contre le financement du terrorisme et contre les atteintes à la paix et à la sécurité internationales ;
2.4	Avoir fait l’objet d’une résiliation prononcée à nos torts exclusifs au cours des cinq dernières années du fait d'un manquement grave ou persistant à nos obligations contractuelles lors de l'exécution d'un marché antérieur, sous réserve que cette sanction n’ait pas fait l’objet d’une contestation de notre part en cours ou ayant donné lieu à une décision de justice infirmant la résiliation à nos torts exclusifs ;
2.5	N’avoir pas rempli nos obligations relatives au paiement de nos impôts selon les dispositions légales du pays où nous sommes établis ou celles du pays du Maître d'Ouvrage ;
2.6	Être sous le coup d'une décision d'exclusion prononcée par la Banque Mondiale et figurer à ce titre sur la liste publiée à l'adresse électronique http://www.worldbank.org/debarr (dans l’hypothèse d’une telle décision d’exclusion, nous pouvons joindre à la présente Déclaration d’Intégrité les informations complémentaires qui permettraient de considérer que cette décision d’exclusion n’est pas pertinente dans le cadre du Marché) ;
2.7	Avoir produit de faux documents ou s’être rendu coupable de fausse(s) déclaration(s) en fournissant les renseignements exigés par le Maître d'Ouvrage dans le cadre du présent processus de passation et d’attribution du Marché.
1. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu'aucun des membres de notre groupement ni de nos fournisseurs, entrepreneurs, consultants et sous-traitants, n'est dans l'une des situations de conflit d'intérêt suivantes :
3.1	Actionnaire contrôlant le Maître d'Ouvrage ou filiale contrôlée par le Maître d'Ouvrage, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l'AFD et résolu à sa satisfaction.
3.2	Avoir des relations d'affaires ou familiales avec un membre des services du Maître d'Ouvrage impliqué dans le processus de passation du Marché ou la supervision du Marché en résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l'AFD et résolu à sa satisfaction ;
3.3	Contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire ou consultant, être placé sous le contrôle de la même entreprise qu'un autre soumissionnaire ou consultant, recevoir d'un autre soumissionnaire ou consultant ou attribuer à un autre soumissionnaire ou consultant directement ou indirectement des subventions, avoir le même représentant légal qu'un autre soumissionnaire ou consultant, entretenir directement ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire ou consultant nous permettant d'avoir et de donner accès aux informations contenues dans nos offres ou propositions respectives, de les influencer, ou d'influencer les décisions du Maître d'Ouvrage ;
3.4	Être engagé pour une mission de prestations intellectuelles qui, par sa nature, risque de s'avérer incompatible avec nos missions pour le compte du Maître d'Ouvrage ;
3.5	Dans le cas d'une procédure ayant pour objet la passation d'un marché de travaux, fournitures ou équipements :
1. Avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plans, calculs et autres documents utilisés dans le cadre de la procédure de passation du Marché ;
1. Être nous-mêmes, ou l'une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant l'être, par le Maître d'Ouvrage pour effectuer la supervision ou le contrôle des travaux dans le cadre du Marché. 
1. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, pour participer à une procédure de mise en concurrence, nous certifions que nous jouissons d'une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles du droit commercial.
1. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d'Ouvrage, qui en informera l'AFD, tout changement de situation au regard des points 2 à 4 qui précèdent.
1. Dans le cadre de la passation et de l'exécution du Marché :
6.1	Nous n'avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvre déloyale (action ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d'obtenir un bénéfice illégitime.
6.2	Nous n'avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvre déloyale (action ou omission) contraire à nos obligations légales ou réglementaires et/ou nos règles internes afin d'obtenir un bénéfice illégitime.
6.3	Nous n'avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas, directement ou indirectement, à (i) toute Personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l'Etat du Maître d'Ouvrage, qu'elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu'elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre Personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autre Personne définie comme agent public dans l'Etat du Maître d'Ouvrage, un avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu'il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir un acte dans l'exercice de ses fonctions officielles.
6.4	Nous n'avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas, directement ou indirectement, à toute Personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre Personne ou entité, afin qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir un acte en violation de ses obligations légales, contractuelles ou professionnelles.
6.5	Nous n'avons pas commis et nous ne commettrons pas d'acte susceptible d'influencer le processus de passation du Marché au détriment du Maître d'Ouvrage et, notamment, aucune pratique anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à limiter l'accès au Marché ou le libre exercice de la concurrence par d'autres entreprises.
6.6	Nous-mêmes, ou l'un des membres de notre groupement, ou l'un des sous-traitants n'allons pas acquérir ou fournir de matériel et n'allons pas intervenir dans des secteurs sous embargo des Nations Unies, de l'Union Européenne ou de la France.
6.7	Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par l'ensemble de nos sous‑traitants les normes environnementales et sociales reconnues par la communauté internationale parmi lesquelles figurent les conventions fondamentales de l'Organisation Internationale du travail (OIT) et les conventions internationales pour la protection de l'environnement, en cohérence avec les lois et règlements applicables au pays de réalisation du Marché. En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d'atténuation des risques environnementaux et sociaux lorsqu’elles sont indiquées dans le plan de gestion environnementale et sociale fourni par le Maître d'Ouvrage.
1. Nous-mêmes, les membres de notre groupement, nos fournisseurs, entrepreneurs, consultants et sous-traitants, autorisons l'AFD à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation et à l'exécution du Marché et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par l'AFD.

Nom : 	En tant que : 	
Dûment habilité à signer pour et au nom de[footnoteRef:3] :	 [3:  	En cas de groupement, inscrire le nom du groupement. La personne signant l’offre, la proposition ou la candidature au nom du soumissionnaire, le consultant ou le candidat joindra à celle-ci le pouvoir confié par le soumissionnaire, le consultant ou le candidat.] 

Signature :	

En date du : 	












	ANNEXE 3 : Mécanismes de remontée des plaintes WV

	13. Les Canaux des dénonciations

	NB : World Vision International, vous offre la possibilité de faire des dénonciations à travers les deux canaux suivants :
[image: ]

	


Fait à Beni, le 18/10/2023
      ToRs élaborés par :                                                                                 Vus et Approuvé par :
 
    MEAL Coordinator                                                                                      Project Manager 
Pour visa de la Zone de Santé de Beni
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